
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

On manque pas de fronts ! 
 

 
PRÉSENCES 

Comité exécutif    Conseil syndical 
 
Gaétan Châteauneuf, président   Flavie Achard, éducation 
Francis Lagacé, 2e vice-président   Alain Ouimet, CASS 
Véronique De Sève, 1

re
 vice-présidente  Louis-Carlo Cantave, immigration et rel. ethnoculturelles  

Manon Perron, trésorière   Jean-Hugues Bastien, droit au travail 
Dominique Daigneault, secrétaire générale Caroline Tremblay, santé et service sociaux 
       
   

Gaétan Châteauneuf et Francis Lagacé agissent respectivement comme président et 
secrétaire d’assemblée. 
 
Dominique Daigneault participe au Forum des membres du CRE-Montréal, elle sera 
avec nous un peu plus tard. 
 
 
1. OUVERTURE  
 

Le président du conseil central, Gaétan Châteauneuf, invite l’assemblée à 
observer une minute de silence à la mémoire de ceux et celles qui sont morts en 
luttant pour la classe ouvrière. 
 
Après avoir souhaité la bienvenue aux délégué-es, Gaétan Châteauneuf  
souligne que le mois d’octobre a été un mois de manifestations. Il y a eu au 
moins une manif par fin de semaine. Après la manif du mouvement 24 
septembre, il y a eu Occupons Montréal qui s’est formé le samedi 15 octobre, 
au même moment le CCMM participait à une manifestation en appui aux 
travailleuses et travailleurs des centres d’hébergement privés devant 
l’Assemblée nationale. Le 22 octobre, à Québec encore une fois, il y avait une 
manifestation Rouges de colère ! organisée par la Coalition opposée à la 
tarification et à la privatisation des services publics pour demander une 
commission d’enquête dans l’industrie de la construction, au gouvernement 
Charest. Samedi dernier se tenaient quatre manifestations, une première en 
soutien au peuple syrien, les manifestants dénonçaient les représailles exercées 
contre les membres de leurs familles en Syrie et déploraient l'indifférence de 
l'Occident face à la répression sanglante du mouvement de protestation en 
Syrie; il y avait aussi la Marche pour l’indépendance qui soulignait le 16e 
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anniversaire du référendum de 1995; une marche était aussi organisée par 
Occupons Montréal, à laquelle le conseil central participait. Et finalement, une 
manif pour dénoncer l’accord de libre-échange Canada-Union européenne.   
 

Le gouvernement Charest s’est finalement résigné à mettre sur pied une 
commission d’enquête sur la corruption et la collusion. Il y aussi eu une 
commission parlementaire sur le projet de loi 33 qui éliminerait le placement 
syndical. Au cours de l’assemblée, le président de la CSN-Construction, Miguel 
Paolinelli, nous entretiendra sur le sujet.  
 
Au fédéral, on est aux prises avec un gouvernement qui fait peur. On veut non 
seulement abolir le registre des armes à feu, mais on veut le détruire pour ne 
pas le transférer aux provinces. Il ya aussi le projet de loi omnibus C-10 qui 
regroupe plusieurs projets que le gouvernement Harper n'a pu faire adopter 
alors qu'il était minoritaire, entre autres des peines de prison plus sévères à 
l'endroit des mineurs et des trafiquants de drogue. Il souhaite aussi rendre plus 
difficile le rapatriement de Canadiens emprisonnés à l'étranger. Le ministre 
libéral, Jean-Marc Fournier, a mis en garde le gouvernement Harper contre ce 
projet de loi. 
 
Sur le plan de la politique provinciale, c’est tout aussi inquiétant de voir un 
François Legault qui mène dans les sondages. Nous aurons à nous mobiliser 
pour contrer cette montée de la droite comme nous l’avions fait contre l’ADQ. 
 
Novembre sera également très occupé. Plusieurs manifestations sont prévues 
dont le mouvement Occupons Montréal, plus tard au cours de l’assemblée des 
personnes représentant cette lutte citoyenne nous feront part de leur lutte. Le 10 
novembre, il y aura une importante manifestation et un jour de grève étudiante 
contre la hausse des droits de scolarité, d’ailleurs le bureau fédéral est reporté 
pour pouvoir participer à la manif. Il y aura aussi à la mi-novembre le Forum 
québécois sur l’énergie. 
 
Fait rare, nous n’avons présentement pas de syndicat en conflit au CCMM. 
Cependant, il faut surveiller la négo dans les CPE. La semaine dernière il y a eu 
un vote à 92% pour une banque de cinq jours de grève dans la région 
montréalaise.  
 
Bonne assemblée ! 
 

 
2. APPEL DES DIRIGEANTES ET DIRIGEANTS 
 

Francis Lagacé fait l’appel des membres de l’exécutif et du conseil syndical.  
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3. PRÉSENCE DES DÉLÉGUÉ-ES DU GRAND NORD 
 

Gaétan Châteauneuf salue la présence de Jacqueline Bernier, déléguée officielle 
du STT du Centre de santé Tulattavik de l’Ungava (CSN) qui est  dans la salle.  
 

4. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Francis Lagacé fait la présentation de l’ordre du jour :  

1. Ouverture 
2. Appel des dirigeantes et des dirigeants 
3. Présence des délégué-es du Grand-Nord 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée intercalaire des 5 et 6 octobre 2011 
6. Admission des visiteuses et visiteurs 
7. Affiliation des nouveaux syndicats 
8. Accréditation des nouvelles et nouveaux délégués 
9. Conflits  

 Manif du 10 novembre – invité Gabriel Nadeau-Dubois de l’ASSÉ 

 Construction – invité Aldo Miguel Paolinelli 
10. Bilan des lieux de concertation : invitées Lucie Dufour et Naïla Paiement 
11. Luttes citoyennes (les indignés) 
12. Divers 

 Il est proposé par Roger Davidson 
 Appuyé par Patrick Beaumont 
 
 Que l’on adopte l’ordre du jour tel que présenté.  

  
ADOPTÉ 

 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE INTERCALAIRE DES 5 ET 6 OCTOBRE  

2011 
 
Il est proposé par Jean-Hugues Bastien 
Appuyé par Louis-Carlo Cantave 
 
Que l’on adopte le procès-verbal de l’assemblée intercalaire des 5 et 6 octobre  
2011, tel que présenté, en remplaçant au point 12, le nom de Linda Boisvert par 
Linda Boisclair.  
 
ADOPTÉ 

 
6. ADMISSION DES VISITEUSES ET VISITEURS 
 

Il est proposé par Jean-Pierre Bourgault 
 Appuyé par Roger Davidson 
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 Que l’on admette les visiteuses et les visiteurs. 

   
ADOPTÉ 

  
7. AFFILIATION DES NOUVEAUX SYNDICATS 

 
Il n’y a pas de syndicat à affilier ce mois-ci, toutefois Yves Rivard présente les 
syndicats en instance d’accréditation.  
   

 STT de MDA Espace-CSN 

 Syndicat des gestionnaires de premier niveau ADM-CSN 

 STT des Centres d’hébergement du Grand Montréal (CSN)- Section 
Manoir Louisiane 

 
Après quoi, il en profite pour souligner le travail des militantes et des militants du Casino 
et des salarié-es de l’équipe de la syndicalisation dans le cadre du maraudage au 
Casino. 
 

8. ACCRÉDITATION DES NOUVELLES ET NOUVEAUX DÉLÉGUÉ-ES 
 

Richard Ledoux, du comité des lettres de créance, présente les nouvelles et 
nouveaux délégués. 
 
Il est proposé par Richard Ledoux 
Appuyé par René Rochon 
 
Que l’on accrédite les délégué-es suivants :  
 
S Personnel enseignant(e-s) cégep Ahuntsic  Nicola Grenon AGO 
 
S des communications de Radio-Canada (FNC-CSN) Tony Tremblay AGO 
 
  
ADOPTÉ  
 

9. CONFLITS 

  

 Manif du 10 novembre L’ASSÉ 

 

 Gaétan Châteauneuf présente Gabriel Nadeau-Dubois de l’Association pour une 
solidarité syndicale étudiante (ASSÉ) qui nous fait part de la lutte que mènent les 
étudiants et les étudiantes contre la hausse des droits de scolarité. 
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Gabriel Nadeau-Dubois est porte-parole pour l’Association pour une solidarité 
syndicale étudiante (ASSÉ) qui représente 45 000 étudiantes et étudiants. La 
hausse des droits de scolarité de 1 625 $ répartie sur cinq ans est une attaque à 
l’accessibilité aux études, martèle Gabriel Nadeau-Dubois. Le travail étudiant a 
atteint des sommets inégalés avec une moyenne de 19 heures de travail salarié 
par semaine. Par ailleurs, on s’inquiète aussi de l’effet qu’aura cette hausse sur 
l’endettement étudiant si elle est maintenue. L’impact d’une hausse des droits de 
scolarité sur l’accès aux études pour les personnes provenant de familles moins 
nanties serait sans équivoque. L’éducation est un droit, peu importe les revenus ou 
ceux des parents. L’ASSÉ, comme le conseil central et la CSN, est en faveur de la 
gratuité scolaire à tous les niveaux d’enseignement. Pour faire reculer le 
gouvernement sur la hausse des droits de scolarité, il y aura une importante 
manifestation qui regroupera toutes les associations étudiantes, le jeudi 10 
novembre, à 14 heures au parc Émilie-Gamelin. Gabriel Nadeau-Dubois conclut en 
insistant sur le fait que cette lutte en est une de société et que cette manifestation 
devrait concerner tous les citoyens et citoyennes, pas seulement les étudiants et 
les étudiantes. Il nous réfère au site bloquonslahausse.com pour des détails et des 
appuis. 
 
Il est proposé par Richard Gagnon 
Appuyé par Guy Dufresne 
 
Que le Conseil central du Montréal métropolitain-CSN appuie la lutte étudiante 
contre la hausse des droits de scolarité, participe à la manifestation du 10 
novembre et invite ses syndicats affiliés à faire de même. 
 
ADOPTÉ 
 
Construction 
 
Gaétan Châteauneuf présente Aldo Miguel Paolinelli, président de la CSN-
Construction, qui entretient l’assemblée générale sur la portée du projet de loi 33 
éliminant le placement syndical et visant l’amélioration du fonctionnement de 
l’industrie de la construction. Ce n’est pas tout le contenu du projet de loi qui 
convient, mais la question du placement syndical en est une de discrimination 
envers certains travailleurs. Monsieur Paolinelli a rappelé que la CSN-Construction 
dénonce le placement syndical depuis 40 ans et qu’elle a toujours maintenu cette 
position afin que ses membres puissent travailler dans la dignité. Le placement 
syndical, c’est lorsque des organisations syndicales imposent le placement de 
travailleurs sur les chantiers, brimant les droits des travailleuses et travailleurs 
affiliés à d’autres organisations syndicales. Il est important de préciser que les 
travailleuses et travailleurs de la construction se retrouvent très souvent dans une 
situation précaire, leur travail n’étant jamais assuré d’un emploi à l’autre. M. 
Paolinelli termine en informant l’assemblée que des représentants de la CSN-
Construction sont prêts, sur invitation,  à aller dans les assemblées générales pour 
expliquer la position qu’ils défendent. 
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Il est proposé par Nancie Labelle 
Appuyé par David Lessard 
  
De recevoir le rapport présenté par Aldo Miguel Paolinelli. 
 
ADOPTÉ 
 
 

10. BILAN DES LIEUX DE CONCERTATION  
 
Véronique De Sève fait la présentation d’un diaporama sur la participation du 
conseil central dans certains lieux de concertation. Le CCMM est présent dans 
plusieurs instances, notamment aux Conseils régionaux des partenaires du 
marché du travail, à la Conférence régionale des élus de Montréal, au Conseil 
emploi métropole, aux différentes Corporations de développement économique 
communautaire et au Conseil régional de l’environnement de Montréal. Si le 
conseil central est conscient des limites que peuvent poser de tels lieux de 
concertation, il estime qu’ils sont essentiels puisqu’ils constituent des lieux de 
démocratie participative. Ces lieux nous permettent de forger des alliances 
stratégiques et de porter notre message ainsi que nos orientations sur les luttes 
sociales et politiques. 

 
Lucie Dufour du Regroupement économique et social du sud-ouest (RESO) et 
Naïla Paiement, du Carrefour jeunesse emploi du sud-ouest (CJESO), ont fait part 
de leur expertise. Le RESO est la toute première CDEC à avoir vu le jour, qui sont 
des lieux de concertation locale. Essentiellement, leur travail consiste à développer 
et à maintenir des emplois de qualité pour les communautés du sud-ouest. Ces 
groupes s’allient également avec d’autres organisations sur des enjeux sociaux, 
par exemple la réfection de l’échangeur Turcot, ou encore la campagne « SAQ pas 
ton camp du Sud-Ouest ». Ils offrent des services aux entreprises privées et 
d’économie sociale toujours dans l’objectif de créer des emplois de qualité en 
ayant une approche de développement durable. Finalement, on vise l’amélioration 
de la qualité de vie et la revitalisation des quartiers. 
 
Il est proposé par Sylvie Tremblay 
Appuyé par Lyne Lapointe 

 
Que le Conseil central du Montréal métropolitain−CSN  
 

 poursuive sa participation à la CRÉ de Montréal, aux Conseils régionaux des 
partenaires du marché du travail de Laval et de Montréal, au Conseil emploi 
métropole, aux différentes Corporations de développement économique 
communautaire du territoire de Montréal et au Conseil régional d’environnement 
de Montréal; 
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 améliore les mécanismes de coordination des lieux de concertation au conseil 
central et poursuive ses interventions auprès de la CSN pour qu’elle fasse de 
même. 

 
ADOPTÉ 

 

11. LUTTES CITOYENNES (LES INDIGNES) 

 
Des militants de Occupons Montréal, Marc Laramée, Patrick Sicotte et Israël 
Marcotte, sont venus nous parler de leur mouvement de résistance citoyen 
pacifique, qui représente 99 % de la population. Les indignés offrent tous les jours 
plusieurs activités d’éducation politique sur le campement. Pour eux, voir les gens 
se mobiliser et s’organiser, est en soi une victoire ! Des assemblées générales sur 
l’organisation du camp se tiennent régulièrement. Un comité de défense juridique, 
une cuisine collective, une bibliothèque et une tente-hôpital, notamment, ont été 
mis sur pied. Les fins de semaine, les indigné-es reçoivent la visite de 1 000 à 
2 000 personnes. Les délégué-es se sont dits inspirés par ce mouvement de 
mobilisation qui ouvre un espace pour dénoncer les dérives du capitalisme. Le 
froid arrive et les besoins sont grandissants. Ils ont besoin d’appuis financiers pour 
les aider à mener leur lutte. 

 
Il est proposé par Richard Gagnon 
Appuyé par Caroline Tremblay 

 
Que le Conseil central du Montréal métropolitain-CSN appuie le mouvement 
Occupons Montréal. 

 
ADOPTÉ 

  

12. DIVERS 

 

Francis Lagacé transmet à l’assemblée les points d’information suivants : 
 

 Semaine de prévention de la toxicomanie – 20 au 26 novembre 2011 et 
Rappel Journée des entraidantes et entraidants, le 1er décembre (feuille 
sorbet à l’orange) 

 Conférence de Idar Helle – Des alternatives sont possibles : le cas de la 
Norvège, au Centre Saint-Pierre, 1212 Panet, le 15 novembre, à 19 heures, 
contribution volontaire 10 $. 

 Formation Twitter, le 13 décembre, à 18 h 30, salle Michel-Chartrand, 
CCMM. (feuille bleu Twitter) 
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 Manifestation contre l’augmentation des droits de scolarité : 10 novembre 
2011, 14 heures, Place Émilie-Gamelin. 

 Bulletin de la CSN-Construction, Le droit au travail, partout pour tous. 

 

  

13. LEVEE DE L’ASSEMBLEE 

 
Il est proposé par Louis-Carlo Cantave 

appuyé par Alain Ouimet 

 
Que l’on ajourne immédiatement. 
  
ADOPTÉ 
 
La réunion est levée à 21 h 50. 

 
 
 
 
Gaétan Châteauneuf      Francis Lagacé 
Président d’assemblée      Secrétaire d’assemblée 

 
Nombre de délégué-es à l’assemblée : 54 
 
Femmes : 25  
Hommes : 29 
 
Officiel-les : 53  
Substituts : 1 

 
 


